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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  –  L I B E R T É  –  É G A L I T É  –  F R A T E R N I T É  

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL DE QUARTIER Haut Goulet  
Mardi 2 octobre 2018 (19h30 – 22h15)  

 
Conseillers présents :  Michèle BERGER, Françoise BRUZZO, Sandrine HORMAZABAL, Daniel 
HOULIE, Catherine HOULIE, Monique GASCOIN, Rachid SEHOUANE. 
Conseillers excusés :  Marie-José BENHAIM, Yves CHAUMARD, Akli ZOUGHEBI, Jean LE VEE,  
Francine PIERANDREI. 
Conseillers absents :  Akila BAZIZI, Valérie BIBRAC, Anouar DEKAKI, Gérard GAUTHERON, Maria 
KRELLENSTEIN, Patricia LE BELLER, Mélanie MINE, Daniel MONNOT,  Marie-Claire PINTO. 
Elue :   

- Samira BUYTENDORP, Adjointe au Maire déléguée aux quartiers Léo Lagrange et Haut 
Goulet.  

Administratifs :   
- Alexis BROUDICHOU, Chargé de mission démocratie de proximité, Direction de la Cohésion 

Sociale,  
- Victor VERCRUYSSE, Chef de service Cohésion Sociale et Vie des Quartiers, Direction de la 

Cohésion Sociale.  
Autres  :  

- Pascale Paris, Commandant de la Police Nationale, 
- Frédéric BOCH, Brigadier Chef de la Police Nationale. 
 

Compte rendu rédigé par Alexis BROUDICHOU. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 2 

Ordre du jour  Synthèse des échanges  

Présentation de 
la Police 
Nationale  

La police nationale intervient après accord de Monsieur le Maire dans les différents conseils de 
quartier afin de présenter le nouveau dispositif de police de sécurité du quotidien mis en place par 
l’Etat. Ce dispositif vient en complément du travail déjà mené par la Police Nationale avec les 
différents acteurs institutionnels (municipalités, bailleurs, établissements scolaires, etc.).                         
Madame Paris précise que ce nouveau dispositif se fait à effectif constant. Le commissariat de la ville 
restant donc composé de 80 agents.  

L’objectif de ce dispositif est de se rapprocher des habitants afin de créer un lien direct avec eux. 
Madame Paris insiste sur le fait que la police a besoin des habitants, par la mise en place d’un 
partenariat, pour rendre plus efficace son action au bénéfice de la population. Elle annonce aussi aux 
conseillers qu’elle va remettre en place des créneaux sur lesquels elle recevra les habitants sur 
rendez-vous pour évoquer leurs problèmes ayant trait à la sécurité.  

Dans le cadre de ce dispositif, chaque quartier se voit attribuer un policier référent à qui les 
conseillers peuvent transmettre leurs demandes, questionnements et signalements. Le référent du 
quartier du centre ville gare est le Brigadier Chef Boch.  

Une conseillère demande si ce dispositif ne rentre pas en contradiction avec une « politique du 
chiffre », objectif que certains attribuent à la police. Madame Paris répond qu’il n’y a plus aujourd’hui 
d’objectif purement chiffré. L’objectif global de la police est évidemment de diminuer la délinquance 
mais les chiffres sont uniquement là pour mesurer l’activité de la police.  
 
Un conseiller souhaite connaître la répartition des compétences entre la police nationale et la police 
municipale. Madame Paris répond que la municipale intervient en priorité sur les infractions liées à la 
voie publique alors que la police nationale est principalement centrée sur les affaires judiciaires. Elle 
précise néanmoins que les deux polices agissent en complémentarité et que des points de suivi sont 
effectués entre elles de manière hebdomadaire. Madame Paris précise que la collaboration entre la 
police nationale et la police municipale est excellente sur Noisy-le-Sec.  
 
Les conseillers insistent sur le manque de visibilité de la police municipale et l’absence de proximité 
avec ses agents. Ils regrettent de ne pas croiser suffisamment de policiers en vélo ou à pieds. 
Madame Paris répond que la police municipale s’organise au mieux selon les moyens dont elle 
dispose.  
 
Un conseiller demande si la police nationale intervient dans les établissements scolaires. Madame 
Paris répond que la police nationale intervient régulièrement en milieu scolaire à la demande des 
Directeurs d’établissement. Elle ajoute que des actions sont aussi prévues à destination des parents 
d’élèves. Elle explique aussi que l’éducation nationale souhaite intégrer la cellule de veille municipale 
qui est une instance partenariale mensuelle où sont évoqués les problèmes liés à la tranquillité 
publique et la sécurité. 
 
Des conseillers signalent des regroupements fréquents d’individus devant la médiathèque et à côté 
de la mairie provoquant des nuisances et contribuant au sentiment d’insécurité sur la ville. Madame 
Paris répond que la police intervient régulièrement mais elle ne peut pas empêcher des individus 
d’occuper l’espace public tant qu’ils ne contreviennent pas à la loi.  
 
Une conseillère signale la présence de véhicules stationnés et dont le contrôle technique est 
dépassé. Madame Paris répond que cela ne constitue pas un motif d’enlèvement et il n’est pas 
possible de procéder à une verbalisation si le véhicule est en stationnement. Elle précise toutefois 
que plus d’une centaine de véhicules sont enlevés chaque mois par la police nationale.  
 
Un conseiller a constaté plusieurs accidents au carrefour entre la rue Paul Vaillant Couturier et la rue 
Anatole France. Il souhaite savoir si des statistiques précises sur ces accidents existent et si elles 
peuvent être transmises aux conseillers. Madame Paris informe les conseillers qu’une quarantaine 
d’accidents corporels ont eu lieu sur la commune cette année mais qu’elle n’a pas les statistiques 
concernant ce croisement. Elle précise que le département anime une commission spécifique 
consacrée aux accidents sur les voies départementales et que si ce croisement est qualifié de zone 
accidentogène des réflexions seront menées pour aménager les lieux afin de limiter les risques 
d’accidents.  
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Une conseillère demande si la police peut dorénavant intervenir davantage sur le problème des 
rodéos en deux roues suite à l’entrée en vigueur d’une nouvelle législation. Madame Paris répond que 
la police va pouvoir en effet saisir les véhicules, les mettre en fourrière et procéder à leur destruction.  
 
Une conseillère demande si la police surveille attentivement la sécurisation des chantiers. Madame 
Paris répond que la police intervient lorsque des problèmes de sécurité sont constatés. Cela peut aller 
de la simple contravention à l’arrêt temporaire du chantier.  
 
Des conseillers souhaitent savoir jusqu’à quelle heure les bars et restaurants peuvent rester ouverts. 
Madame Paris répond que les bars ont une autorisation jusqu’à 22h, qui est portée à minuit pour les 
commerces de bouche.  
 

Points divers 

 
Vie de quartier  
Un conseiller déplore le manque de lieux de vie et de convivialité notamment pour la jeunesse sur la 
ville. Madame Buytendorp répond que la municipalité va mettre en place un lieu de vie culturel 
innovant au quartier Merlan, la Micro-Folie, qu’un restaurant gastronomique ouvrira à l’emplacement 
de l’ancien conservatoire et qu’un lieu de restauration, l’Or Rouge, est ouvert depuis 1 an rue Jean 
Jaurès. Des conseillers s’étonnent du loyer payé par le locataire de l’ancien conservatoire car ils le 
considèrent comme faible compte-tenu de l’espace mis à disposition. Madame Buytendorp répond 
que le locataire aura à sa charge les importants coûts de rénovation du lieu.  
 
Commerces 
Les conseillers regrettent le manque de diversité des commerces rue Jean Jaurès. Madame 
Buytendorp répond que la municipalité travaille à faire venir des commerces plus qualitatifs mais que 
le principal frein demeure le manque de candidats pour s’installer.  
 
Urbanisme 
Les conseillers déplorent le nombre de constructions de logements sur la ville qu’ils jugent importants. 
Madame Buytendorp répond qu’avec l’arrivée du métro la ville est de plus en plus attractive et de 
nombreux Noiséens souhaitent vendre leur terrain. Elle ajoute que la municipalité peut difficilement 
refuser des projets s’ils sont en conformité avec le Plan Local d’Urbanisme, qui est devenu de plus 
une compétence d’Est Ensemble. Les conseillers répondent que la municipalité aurait pu à l’époque 
rendre le PLU plus restrictif pour planifier l’urbanisation de certains quartiers et augmenter la taxe 
d’aménagement pour donner des moyens financiers supplémentaire à la ville.  
 
Une conseillère signale que des habitants sont démarchés par des promoteurs immobiliers. Des 
document de la société Nexity ont été déposés dans certains boîtes aux lettres.  
Des conseillers s’interrogent sur la position de Monsieur le Maire vis-à-vis des promoteurs. Madame 
Buytendorp répond que Monsieur le Maire est conscient de l’activité des promoteurs mais qu’il n’a 
aucun lien avec eux et que la municipalité est elle-même souvent mise au courant d’un projet 
immobilier au dernier moment.  
 
Espaces verts  
Plusieurs conseillers signalent que la vente du terrain du square Truffaut n’est pas encore effective et 
que la municipalité peut encore mettre fin à celle-ci. Ils ajoutent que la suppression de cet espace vert 
ne peut pas être remplacée par l’ouverture du square du Père Guilhaire qu’ils ne considèrent pas 
comme un véritable square. Madame Buytendorp répond que la municipalité ne mettra pas fin au 
projet de vente du terrain du square Truffaut.  
 
Voirie  

- Panneau indication circulation cyclistes (haut de la rue de Romainville) : Madame Buytendorp 
répond que la demande sera une nouvelle fois transmise à la Direction de la voirie.  

- Signalement éclairage qui dysfonctionne (rue de Romainville) : Madame Buytendorp répond 
que le signalement sera transmis à la Direction de la voirie.  

 
Propreté  
Madame Buytendorp informe les conseillers qu’une équipe de 4 agents d’espace public a été mise en 
place par la municipalité. Leurs missions sont de relever les principaux dysfonctionnements 
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concernant l’espace public et le cadre de vie, transmettre les signalements aux services concernés et 
en suivre le traitement.  
Ces agents interviennent sur des sujets divers mais principalement sur les questions de propreté 
(dépôts sauvages, poubelles, etc.) et de voirie (nids de poules, feux tricolores en panne, etc.).  Ils sont 
également chargés de l’ouverture et de la fermeture des squares pendant la semaine.  
Ces agents, reconnaissables par leur tenue, sont un relais auprès de la municipalité pour les 
habitants et les commerçants.  
 
Courrier 
Des conseillers indiquent que la distribution du courrier n’est pas entièrement assurée par la Poste. 
Madame Buytendorp répond que ce dysfonctionnement a déjà été signalé et que Monsieur le Maire a 
pris contact avec le Directeur de la poste.  
 
Communication 
Un conseiller regrette que la municipalité n’a toujours pas implanté un panneau d’affichage associatif 
sur le Haut Goulet malgré leurs demandes répétées. Madame Buytendorp leur répond qu’il y a déjà 
des panneaux d’affichage en libre accès sur leur quartier et les informent que la liste de ces 
emplacements sera transmise aux conseillers.  

Prochains 
rendez-vous 

  
Compte-tenu de l’heure tardive, il n’a pas pu être présenté les autres sujets à l’ordre du jour (projet 
cœur de ville, mise en place de la Micro-folie au quartier Merlan). Ces projets pourront être présentés 
lors du prochain conseil de quartier.  
 
La prochaine réunion des membres du conseil de quartier se fera dans le cadre de l’assemblée de 
renouvellement des membres du conseil de quartier. Dès que cette date sera fixée elle sera 
transmise aux conseillers. 
 

 
 


